
Lundi 27 juin 2022 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Saint-Pascal, tenue à la salle Alphonse-Desjardins du centre 
communautaire Robert-Côté, le lundi 27 juin 2022 à 20 h 00. 
 
Sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers suivants : 
Isabelle Chouinard, Josée Chouinard, François Gagné-Bérubé, Céline Langlais et 
Rémi Pelletier, sous la présidence de Madame Solange Morneau, mairesse formant 
quorum. 
 
Est absent Monsieur Francis Ouellet, conseiller. 
 
Sont aussi présents Madame Louise St-Pierre, greffière ainsi que Monsieur Steve 
Lemieux, trésorier. 
 
 
 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 

 
Constatant que les membres du conseil présents forment quorum, Madame la 
mairesse déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 
2022-06-258 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 

 

 
CONSIDÉRANT la lecture de l'ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de la séance. 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour. 
3. Avis de motion du Règlement numéro 379-2022 modifiant le Règlement 

numéro 368-2022 imposant une taxe spéciale sur la base d'une tarification pour 
le remboursement des coûts versés à la MRC de Kamouraska pour des travaux 
d'entretien effectués sur le cours d’eau ruisseau Poivrier. 

4. Dépôt du projet de règlement numéro 379-2022 modifiant le Règlement 
numéro 368-2022 imposant une taxe spéciale sur la base d'une tarification pour 
le remboursement des coûts versés à la MRC de Kamouraska pour des travaux 
d'entretien effectués sur le cours d’eau ruisseau Poivrier. 

5. Avis de motion du Règlement numéro 380-2022 décrétant des travaux de 
démolition d'un bâtiment ainsi que des travaux de réhabilitation de site au 
538, boulevard Hébert et autorisant un emprunt de 543 401,79 $ pour en 
acquitter les coûts. 

6. Dépôt du projet de règlement numéro 380-2022 décrétant des travaux de 
démolition d'un bâtiment ainsi que des travaux de réhabilitation de site au 
538, boulevard Hébert et autorisant un emprunt de 543 401,79 $ pour en 
acquitter les coûts. 

7. Autorisation de paiement de la facture pour les services de la Sûreté du Québec. 
8. Acquisition d'une borne sur rue dans le cadre du Programme 4500 bornes de 

recharge du Circuit électrique d'Hydro-Québec. 
9. Modification du contrat de travail de Madame Ginette Thériault. 
10. Période de questions. 
11. Clôture et levée de la séance. 
 
CONSIDÉRANT l’article 325 de la Loi sur les cités et villes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Chouinard 
 
 
 
 
 



et résolu unanimement de l'adopter. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Me Louise St-Pierre, greffière 
 

 
 
 

 
2022-06-259 AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 379-2022 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 368-2022 IMPOSANT UNE TAXE 
SPÉCIALE SUR LA BASE D'UNE TARIFICATION POUR LE REM-
BOURSEMENT DES COÛTS VERSÉS À LA MRC DE KAMOURASKA 
POUR DES TRAVAUX D'ENTRETIEN EFFECTUÉS SUR LE COURS 
D’EAU RUISSEAU POIVRIER. 

 

 
Monsieur Rémi Pelletier, conseiller donne un avis de motion de l'adoption à une 
séance ultérieure du Règlement numéro 379-2022 modifiant le Règlement numéro 
368-2022 imposant une taxe spéciale sur la base d'une tarification pour le 
remboursement des coûts versés à la MRC de Kamouraska pour des travaux 
d'entretien effectués sur le cours d’eau ruisseau Poivrier. 
 

 
   

Rémi Pelletier, conseiller 
 

  
 

 
 

2022-06-260 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 379-2022 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 368-2022 IMPOSANT UNE TAXE 
SPÉCIALE SUR LA BASE D'UNE TARIFICATION POUR LE REM-
BOURSEMENT DES COÛTS VERSÉS À LA MRC DE KAMOURASKA 
POUR DES TRAVAUX D'ENTRETIEN EFFECTUÉS SUR LE COURS 
D’EAU RUISSEAU POIVRIER. 

 

 
Conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, Monsieur Rémi 
Pelletier, conseiller procède au dépôt du projet de règlement numéro 379-2022 
modifiant le Règlement numéro 368-2022 imposant une taxe spéciale sur la base 
d'une tarification pour le remboursement des coûts versés à la MRC de 
Kamouraska pour des travaux d'entretien effectués sur le cours d’eau 
ruisseau Poivrier. 
 
 
 

 
2022-06-261 AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 380-2022 DÉCRÉTANT 

DES TRAVAUX DE DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT AINSI QUE DES 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE SITE AU 538, BOULEVARD 
HÉBERT ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 543 401,79 $ POUR EN 
ACQUITTER LES COÛTS. 

 

 
Monsieur François Gagné-Bérubé, conseiller donne un avis de motion de 
l'adoption à une séance ultérieure du Règlement numéro 380-2022 décrétant des 
travaux de démolition d'un bâtiment ainsi que des travaux de réhabilitation de site 
au 538, boulevard Hébert et autorisant un emprunt de 543 401,79 $ pour en 
acquitter les coûts. 
 

 
   

François Gagné-Bérubé, conseiller 
 

  

 
 
 
 
 
 



 
2022-06-262 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 380-2022 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT 
AINSI QUE DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE SITE AU 
538, BOULEVARD HÉBERT ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 
543 401,79 $ POUR EN ACQUITTER LES COÛTS. 

 

 
Conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, Monsieur François 
Gagné-Bérubé, conseiller, procède au dépôt du projet de règlement numéro  
380-2022 décrétant des travaux de démolition d'un bâtiment ainsi que des travaux 
de réhabilitation de site au 538, boulevard Hébert et autorisant un emprunt de 
543 401,79 $ pour en acquitter les coûts. 
 
 
 

 
2022-06-263 AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA FACTURE POUR LES 

SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC. 
 

 
CONSIDÉRANT la facture datée du 22 mars 2022 au montant de 284 259 $ 
adressée à la Ville de Saint-Pascal par le ministère de la Sécurité publique pour les 
services de la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT les fonds disponibles au poste 02-21000-441 Services - Sûreté 
du Québec; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Céline Langlais 
 
et résolu unanimement d'autoriser le paiement d'un montant total de 284 259 $ au 
ministère de la Sécurité publique en deux versements, soit les 30 juin et 
31 octobre 2022. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Me Louise St-Pierre, greffière 
 

 
 
 

 
2022-06-264 ACQUISITION D'UNE BORNE SUR RUE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME 4500 BORNES DE RECHARGE DU CIRCUIT 
ÉLECTRIQUE D'HYDRO-QUÉBEC. 

 

 
CONSIDÉRANT l'acceptation, par Hydro-Québec, du projet de la Ville d'installer 
une borne de recharge pour véhicules électriques sur l'avenue Martin, dans le cadre 
du Programme 4500 bornes de recharge du Circuit électrique; 
 
CONSIDÉRANT la soumission datée du 5 juin 2022 du fournisseur de bornes 
désigné par Hydro-Québec, soit AddÉnergie, au montant de 15 301 $ excluant les 
taxes pour la fourniture d'une borne de recharge électrique sur rue double; 
 
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'entente de contribution financière intervenue 
avec Hydro-Québec, les dépenses admissibles peuvent être remboursées jusqu'à 
concurrence de 24 000 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Chouinard 
 
et résolu unanimement de procéder à l'acquisition d'une borne de recharge sur rue 
double auprès de AddEnergie dans le cadre du Circuit électrique d'Hydro-Québec 
au montant de 17 592,32 $ incluant les taxes, le tout conformément à la soumission 
datée du 5 juin 2022. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Me Louise St-Pierre, greffière 
 

 
 
 



 
2022-06-265 MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL DE MADAME GINETTE 

THÉRIAULT. 
 

 
CONSIDÉRANT l'absence d'une ressource pour s'occuper de l'entretien ménager 
du Camp Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de pouvoir bénéficier des services d'un concierge 
pour réaliser l'entretien du Camp Richelieu étant donné les nombreuses 
réservations postpandémie; 
 
CONSIDÉRANT qu'aucune offre n'a été reçue malgré les efforts du Service des 
loisirs pour trouver une ressource pour faire l'entretien du Camp Richelieu;  
 
CONSIDÉRANT que Madame Ginette Thériault est déjà sous contrat avec la Ville 
jusqu'au 1er août 2022 pour l'entretien ménager des bureaux de la SAAQ et de 
l'hôtel de ville; 
 
CONSIDÉRANT la disponibilité et l'intérêt de Madame Ginette Thériault; 
 
CONSIDÉRANT le projet d'avenant au contrat de travail soumis aux membres du 
conseil afin d'ajouter l'entretien du Camp Richelieu à compter du 13 juin 2022; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Chouinard 
 
et résolu unanimement de ratifier les termes de l'avenant au contrat de travail à 
intervenir avec Madame Ginette Thériault et d'autoriser Monsieur Jean Langelier, 
directeur général à signer, pour et au nom de la Ville, ledit avenant. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Me Louise St-Pierre, greffière 
 

 
 
 

 
2022-06-266 PÉRIODE DE QUESTIONS. 

 

 
Aucune question. 
 
 
 

 
2022-06-267 CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 

 
CONSIDÉRANT que tous les items à l'ordre du jour ont été discutés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Chouinard 
 
et résolu unanimement la clôture et la levée de la séance à 20 h 21. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Me Louise St-Pierre, greffière 
 

 
 
 
 
Signature du procès-verbal 
 
 
 

 

Solange Morneau, mairesse 
 
 
 

 

Me Louise St-Pierre, greffière 
 


